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OBJET : Demande d'autorisation du Distributeur pour réaliser le projet 

lecture à distance Phase 1 

Demande d’ordonnance sur les refus de répondre du Distributeur - 

Amendée 

 Dossier : R-3770-2011 

 
 

Chère consœur, 

 

Motif de l’amendement 

 

Une erreur cléricale, qui vient d’être portée à notre attention, a entrainé la rature 

d’une section de notre correspondance du 20 octobre sur les refus de répondre et 

les réponses incomplètes du Distributeur aux questions que le RNCREQ lui 

adressait par DDR.  

 

Vous trouverez le texte de la précédente correspondance amendé par la partie 

tronquée que nous avons réintégré à la lettre. 

 

Correspondance du 20 octobre 

 

La présente fait suite au dépôt par de Distributeur de ses réponses aux questions 

que lui adressait le RNCREQ par demande de renseignements. En l’occurrence, 

celle-ci ne porte pas sur les questions ayant fait l’objet d’objections du Distributeur 
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dans sa correspondance du 4 octobre, pour lesquelles la Régie rendra jugement 

prochainement.  

 

Le RNCREQ demande à la Régie d’ordonner au Distributeur de fournir des 

réponses aux questions ci-après détaillées pour lesquelles les réponses obtenues ne 

répondent pas à la question ou ne sont pas suffisamment précises pour être jugée 

satisfaisantes et qui doivent être, selon l’intervenant, assimilées à des refus de 

répondre à des questions pertinentes au traitement du dossier. 

 

Question 1.7 (et questions 1.7.1, 1.7.2 et 1.7.3 y référant) 

 

La Question 1.7 est libellée comme suit : 

 
Voici reproduit la réponse à laquelle réfère le Distributeur : 

 
Le fait que le choix du Distributeur soit le résultat de l’appel de propositions ne 

répond aucunement à la question si, oui ou non, le Distributeur a également 

examiné d’autres approches technologiques, dont notamment celle de 

communication de type PLC. Le RNCREQ soumet que cette question est 

pertinente au dossier et que le Distributeur n’y a pas répondu.  

 

Par ailleurs, le Distributeur ne s’étant pas objecté à répondre à la question 1.7, le 

RNCREQ est d’avis que celui-ci est tenu d’y répondre de façon claire et complète. 

 



Les sous-questions 1.7.1, 1.7.2 et 1.7.3 ont obtenus la même réponse 

insatisfaisante: 

 

  
Le RNCREQ demande donc à la Régie d’ordonner le Distributeur à répondre 

complètement à ces questions. 

 

Partie amendée 

 

Questions 2.1 et 2.2 et leurs sous-questions 
 

 



 

À chacune de ces questions, la réponse du Distributeur est la même : 

 

 

Cette réponse se lit comme suit : 

 

 



 

 

Nulle part dans cette réponse le Distributeur s’adresse-t-il à l’élément fondamental des questions 

2.1 et 2.2 et de leurs sous-questions, qui demandent des renseignements précis à l’égard des 

fonctionnalités précises.   

 

Question 2.1 : Pour chacune des seize (16) fonctionnalités mentionnés dans la 

Référence 1, veuillez : … 

Question 2.2 : Pour chacune des fonctionnalités suivantes, veuillez préciser … 

Le renvoi du Distributeur ne répond aucunement à ces questions.  Il consiste plutôt d’un texte 

général sur la définition d’un réseau intelligent, et d’une explication pourquoi il « ne peut fournir 

plus d’informations sur les coûts » qui seront liés à la mise en application de différentes 

fonctionnalités.   

 

Or, les questions 2.1 et 2.2 du RNCREQ ne portant pas sur la nature d’un réseau intelligent, ni 

sur les coûts liés à la mise en application de différentes fonctionnalités mentionnées, ces renvois 

s’assimilent, selon le RNCREQ,  à un refus de répondre non justifié.  Rappelons que, dans sa 

lettre du 4 octobre, le Distributeur n’a pas objecté à ces questions, ni fourni aucune justification 

pour ne pas y répondre. 

 

Le RNCREQ demande donc à la Régie d’ordonner le Distributeur à répondre 

complètement aux questions 2.1 et 2.2, et à leurs sous-questions. 
 

 



Questions 20.1 et 20.3 

 
En réponse à la question 20.1, le Distributeur renvoi à sa réponse à la question 1.5 

de la DDR #1 de la Régie. Or, cette question est celle-là même que le RNCREQ 

cite dans son préambule (référence 4) pour mettre en situation sa question.   

 

Ce renvoi à la citation du préambule de la question du RNCREQ ne peut être 

considéré comme une réponse. Le RNCREQ demande donc à la Régie d’ordonner 

le Distributeur à répondre pleinement à la question 20.1. 

 

Le RNCREQ formule la même demande pour la question 20.3, pour laquelle le 

Distributeur propose le même renvoi à la référence 4 (question 20.1). 

 

 
 

La lettre B-0054 du 18 octobre 

 

Le Distributeur a répondu partiellement à certaines questions pour lesquelles il 

s’était objecté initialement, qui ont fait l’objet de commentaires de la part du 



RNCREQ et pour lesquelles la Régie devra statuer. Il s’agit des questions 8.3.1, 

2.1.5, 2.1.5.1, 3.1, 4.3, 4.4, 19.2, 19.2.1 et 19.3. 

 

Toutefois, les réponses partielles fournies par le Distributeur ne sont pas, selon le 

RNCREQ, des réponses adéquates à ces questions :  

 

8.3.1
1
 : Réponse non pertinente 

2.1.5, 2.1.5.1, 3.1
2
 : Réponse incomplète et non pertinente à la question 

4.3 et 4.4
3
 : Réponse incomplète et non pertinente à la question 

19.2, 19.2.1 et 19.3
4
 : Réponse incomplète et non pertinente à la question 

 

Pour l’ensemble de ces questions, le RNCREQ réitère ses commentaires antérieurs 

et rappelle à la Régie qu’il lui demande d’ordonner des réponses complètes. 

 

 

 

Enfin, le Distributeur n’a pas répondu à la question 8.1.1 (p. 10), laquelle a fait 

l’objet d’une objection tardive (B-0054).  

                                                 
1
 B-0054, p.9 

2
 Ibid, p.9 

3
 Ibid, p.10 

4
 Ibid, p.10 



 

 
Le RNCREQ maintient que le Distributeur ne pouvait ajouter de nouvelles 

objections en réplique et que celui-ci est forclos de le faire. 

 
Le RNCREQ demande à la Régie d’ordonner au Distributeur de répondre de 

manière claire, ciblée et complète aux questions ci-dessus mentionnées et ce, dans 

les délais utiles afin de permettra au RNCREQ d’amender et de compléter sa 

preuve subséquemment à la réception de réponses complétées du Distributeur. 

 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations 

distinguées. 

 

 
Me Annie Gariépy 
 

c.c. Me Jean-Olivier Tremblay (HQD) 

 Philippe Bourke 


